
Projet de règlement pour dépôt 
inscrit à la séance ordinaire du 7 juin 2021 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE VAUDREUIL-DORION   

 

RÈGLEMENT NO 1756-01 
Règlement modifiant le Règlement no 1756 afin d’agrandir les limites du 
secteur riverain de taxation 

 
ATTENDU que la Ville a adopté le Règlement no 1756 à la séance du 

conseil du 18 mars 2019; 
ATTENDU  qu’il y a lieu d’agrandir les limites du secteur riverain de 

taxation déterminé à l’article 4.1 afin d’inclure tous les lots 
desservis; 

ATTENDU  qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment 
donné et que le projet de règlement a été déposé lors de la 
séance du 7 juin 2021; 

 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est 
PROPOSÉ PAR       
APPUYÉ PAR       
ET RÉSOLU       
 
QU'IL SOIT, PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, DÉCRÉTÉ ET STATUÉ 
COMME SUIT : 

ARTICLE  1 
L’article 4.1 du Règlement autorisant la préparation des plans et devis, la 
surveillance des travaux, les honoraires professionnels pour les travaux 
d’aqueduc et de pavage incluant tous les travaux connexes sur une partie de 
la rue Chicoine en décrétant une dépense et un emprunt de 2 528 000 $ à 
ces fins est remplacé par le suivant : 

4.1 il est imposé et il sera prélevé chaque année durant le terme de 
l’emprunt sur tous les immeubles bâtis ou non, compris à 
l’intérieur du secteur riverain de taxation montré sur le plan portant 
le numéro 1494868, feuillet TX-01, préparé par le Service du 
génie et de l’environnement, en date du 28 mai 2021, joint au 
présent règlement comme annexe « B-1 » pour en faire partie 
intégrante, à l’exclusion des rues publiques, une taxe spéciale à 
un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle 
d’évaluation en vigueur chaque année pour couvrir 30 % du 
montant de l’emprunt décrété au présent règlement. 

ARTICLE  2 
Le feuillet TX-01 du plan portant le numéro 860724, daté du 20 février 2019, 
faisant partie intégrante de l’annexe « B » de ce règlement est remplacé par 
le plan numéro 1494868 préparé par le Service du génie et de 
l’environnement, en date du 28 mai 2021, lequel est joint en annexe « A » du 
présent règlement pour constituer l’annexe « B-1 » du Règlement no 1756. 
 
 
 

VILLE DE VAUDREUIL-DORION 
 
 
 

_________________________________ 
Guy Pilon, maire 

 
 
 

_________________________________ 
Jean St-Antoine, greffier 
Adopté à la séance du       



 
 

 
 ANNEXE « A » 
 

Plan 1494868 (dossier NP00166) daté du 28 mai 2021 
préparé par le Service du génie et de l’environnement  
Constituant l’annexe « B-1 » du Règlement no 1756 
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Jean St-Antoine, greffier

Ville de Vaudreuil-Dorion

RÈGLEMENT MODIFIANT LE
RÈGLEMENT NUMÉRO 1756 AFIN

D'AGRANDIR LES LIMITES DU
SECTEUR RIVERAIN DE TAXATION

Données techniques

- Mode de taxation : Évaluation

- Pourcentage du règlement d'emprunt
imputé à ce secteur riverain = 30%

Type de travaux imputés à ce secteur

Prolongement du réseau d'aqueduc

Vaudreuil-Dorion

SERVICE DU GÉNIE ET
DE L'ENVIRONNEMENT

DIVISION GÉNIE

C.O.M.R.ÉMIS POUR AVIS PUBLIC 2021-05-2801

Liséré montrant le secteur
riverain visé par le règlement
1756-01
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NOTE EXPLICATIVE 
 

RÈGLEMENT D'EMPRUNT NO 1756-01 

Règlement modifiant le Règlement no 1756 afin d’agrandir les limites du secteur riverain 
de taxation 

Le Règlement autorisant la préparation des plans et devis, la surveillance des travaux, les 
honoraires professionnels pour les travaux d’aqueduc et de pavage incluant tous les 
travaux connexes sur une partie de la rue Chicoine en décrétant une dépense et un 
emprunt de 2 528 000 $ à ces fins a été adopté en mars 2019.  

Il y a lieu d’agrandir les limites du secteur riverain de taxation déterminé à l’article 4 afin 
d’inclure tous les lots desservis par ces travaux. 

Service du greffe et des affaires juridiques  

28 mai 2021. 
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